
Conventions Périscolaires à compléter et à remettre lors de l’inscription  

DIRECTION DE L’ENFANCE, DE LA JEUNESSE ET DE L’EDUCATION DE 
LA VILLE DE FREUS 

ACTIVITES DISPENSEES PAR ACTIV’ST JEAN ECOLES MATERNELLE ET ELEMENTAIRE 

 

Je soussigné(e)     
Mère ❑    Père ❑ 

   
 

 

Responsable légal de 
l’enfant : 

Nom/Prénom : 

Scolarisé à l’école Jean Monnet – Domaine St Jean de Cannes - 
83600 FREJUS 

Certifie que mon enfant est régulièrement inscrit au sein de l’école : 
❑ Maternelle        ❑ Elémentaire 

aux Activités Périscolaires/Garderie/ Etude de 16h30 à 18h30     
Autorise les personnes responsables de l’association "Activ’ Saint Jean" à venir chercher 
mon enfant à l’école les jours suivants aux horaires correspondants pour le conduire à la 
salle polyvalente où lui seront dispensées des activités extrascolaires. : 

  ❑   CONVENTION MATERNELLE Merci de cocher la/les cases 
correspondantes  ❑ LUNDI ❑ MARDI ❑ JEUDI ❑ VENDREDI 

45M
N 

16H30-17H15 
❑ 

  16H30-17H15 
❑ 45M

N 
17H20–18H05 
❑ 

  17H20–18H05 
❑ 

❑    CONVENTION ELEMENTAIRE Merci de cocher la/les cases 
correspondantes  ❑ LUNDI ❑ MARDI ❑ JEUDI ❑ VENDREDI 

1H00 17H30–18H30 
❑ 

  16H30–17H30 
❑ 

1H00    17H30–18H30 
❑ 

1H15  16H30–
17H45 ❑ 

 18H10-19H10 
❑ 

1H15  17H45–
19H00 ❑ 

  

 

Le déroulement de ces activités sera placé sous la responsabilité exclusive de 

l’association "Activ’St Jean". 

Ces mêmes responsables reconduiront mon enfant à la garderie périscolaire à  

 ➔ Ecole Maternelle   : 17H15 ❑   -  18H05 ❑    

  
   ➔ Ecole Elémentaire : 17H30 ❑   -  17H45 ❑    
 

Où il sera de nouveau placé sous la responsabilité du personnel communal. 

J’ai pris connaissance que la responsabilité de la commune n’est plus engagée à partir du 
moment ou un responsable de l’association "Activ’Saint Jean" est venu chercher mon 
enfant pour le conduire à une activité extra-scolaire. Je dois prendre mon enfant à l’école 
maternelle ou élémentaire dès l’instant où celui-ci est inscrit aux activités périscolaires. 
Pour les enfants dont les activités finissent à 18h30 et plus, l’enfant sera pris directement 

à la salle polyvalente, et ne sera plus à la charge de l’association et de la commune. 

 

Fait à Fréjus, le ___/___/___                            Signature 
 

 


